
2 cours Monseigneur Roméro
BP 135
91004 EVRY Cedex

S 01 60 79 91 91
h infos@essonne.cci.fr 
l www.essonne.cci.fr

CONTACTS
Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne

A
cc

om
pa

gn
em

en
t

C
on

se
il

Chambre de Métiers et de l’Artisanat
de l’Essonne

Secrétaire du Service Economique, CFE-RM : Claudine ROUXEL
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91007 EVRY Cedex
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Chambre de commerce et d’industrie
de l’Essonne

è OBJECTIFS
Les services de la CCI Essonne vous accompagnent, de la conception à la réalisation de votre projet
de création ou reprise d’entreprises.

è BENEFICIAIRES
Tous les porteurs de projets sur le département de l’Essonne.

è ACTIVITES / ACTIONS MENEES
Service Création d’Entreprise : 01.60.79.91.33
Information : l Espace créateur : pré-accueil physique sans rendez vous de 9h à 11h30

et de 14h à 16h30 et téléphonique de 11h à 12h et de 16h à 17h 
l Indispensable de la création : une demi journée d’information, un guide

complet sur la création d’entreprise, un dossier préparatoire pour l’étude
de marché et un rendez-vous individuel avec un conseiller en création.

l Cyber création : Espace multimédia
Formation : l Une formation généraliste de 80h pour apprendre le métier de chef

d’entreprise
Conseils Individuels  :

l Validation du projet par la remise d’un passeport
l Préparation du dossier financier
l Accompagnement au titre du dispositif chèque-conseil, notamment

validation du dossier ACCRE
Conférences : l Cycle de conférences thématiques animées par des professionnels

l Trophées des Espoirs de l’Economie Locale qui récompensent les jeunes
entreprises essonniennes

Pôle entreprendre emploi
l Accompagnement post-création ( 01.60.79.91.82) : Tables rondes thématiques animées

par des chefs d’entreprises et accompagnement individuel et personnalisé par un
conseiller spécialisé au bénéfice des jeunes entreprises de moins de 3 ans.

l Adéquation homme/projet ( 01.60.79.90.62) : au bénéfice des porteurs de projet de
création et reprise d’entreprise

Service Documentation : 01.60.79.90.36
l Etudes sectorielles, annuaires professionnels l Ouvrages et formulaires juridiques
l Statistiques et études INSEE l Documentation internationale

Service CFE : 01.60.79.91.59
l Immatriculation et modifications du RCS

Service Relations Internationales : 01.60.79.90.76
l Connaître les formalités à l’exportation

Service Développement Emploi Compétences : 01.60.79.91.10
l Accueil et information en droit du travail : formalités et gestion des embauches
l Adéquation homme/projet

Service Aménagement du territoire et études : 01.60.79.91.15
l Recherche de locaux

Plate forme transmission : 01.60.79.90.98
l Accueil et accompagnement des projets de transmission d’entreprise

Service Intelligence économique : 01 60 79 90 83
l Accompagnement au titre du dispositif chèque-conseil : recherche d’antériorité, noms,

marques, brevet.
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è OBJECTIFS
Etablissement consulaire, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat a pour mission la
représentation des intérêts généraux du secteur artisanal.

è BENEFICIAIRES
Entreprises individuelles ou sociétés installées ou en création, de moins de 10 salariés dans
les activités suivantes : 

> bâtiment, 
> alimentation de détail avec transformation, 
> toutes activités de réparation, transformation, fabrication, 
> certains services (coiffure, esthétique, transport de personnes…).

è ACTIVITES / ACTIONS MENEES
Création, suivi et reprise d’entreprises artisanales
> Stages de préparation à l’installation : 30 heures
> Conseil individuel
> Etablissement de prévisionnels d’activités
> Montage de dossiers de demande de subventions ou de prêt
> Correspondant CAP Entreprise (cf. fiche correspondante)
> Aide à la transmission reprise d’entreprise artisanale

Centre de formalités des entreprises
> Immatriculation,
> Modification,
> Radiation.

Apprentissage
Etablissement de contrats d’apprentissage.

Formation continue
Stages de gestion, informatique, commercial, etc. Stages pris en charge par le fonds
d’assurance formation pour les dirigeants d’entreprises artisanales inscrits au répertoire
des métiers et leur conjoint.


